
UN PORTAGE NATIONAL
La marque collective ‘Végétal Local’ a été 
créée en 2015 à l’initiative de la Fédération 
des Conservatoires Botaniques Nationaux, de 
l’Association Française des Arbres Champêtres- 
Agroforesteries et de Plante & Cité. La marque 
est aujourd’hui propriété de l’Office Français de 
la Biodiversité.

UNE MARQUE EXIGEANTE

Objectifs
 • Préserver la fonctionnalité  

des milieux naturels.

 • Conserver la diversité génétique  
des espèces végétales.

Fonctionnement
Un signe de qualité qui assure pour les arbres et 
arbustes sauvages :
 • leur provenance locale avec une 

traçabilité complète,

 • la diversité génétique dans les lots de 
plants,

 • une conservation de la ressource dans 
le milieu naturel.

UN ACCOMPAGNEMENT 
POUR PARTICIPER  
À LA DÉMARCHE

 • Des documents en ligne pour 
les collecteurs, pépiniéristes, 
prescripteurs et utilisateurs : guide de 
recommandations pour la rédaction de 
CCTP, cahiers techniques, catalogue de 
plants et graines, ...

 • Un maillage de correspondants 
régionaux qui assure le relais technique 
et scientifique.

OUTILS DISPONIBLES SUR  
WWW.VEGETAL-LOCAL.FR

en 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONALDE COFINANCÉ PAR LE FONDS EUROPÉEN PROJET 

Occitanie

UNE MARQUE POUR PROMOUVOIR...  
LA BIODIVERSITÉ  
GÉNÉTIQUE

« Végétal Local » garantit l’origine locale des végétaux  
pour chacune des 11 Régions d’Origine en France.

les 11 régions biogéographiques

Pour la restauration des milieux,  
la provenance locale est une nécessité 

écologique et le secret de leur adaptation 
à court et long terme.

Collecter la diversité génétique
Pour une même espèce, les graines proviennent  

de plusieurs sites de la région d’origine  
et sont ensuite mélangées.

Produire et commercialiser
Les plants produits et commercialisés sont issus  

de ce brassage de graines et d’origines 
diversifiées.


